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I. C’EST QUOI LES « LIGNES DIRECTRICES DE 
GESTION » ? 

II. PROPOSITION DU DISPOSITIF CIBLE POUR LA 
PROMOTION 
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I- C’est quoi les « Lignes 
Directrices de Gestion » ?  



I- DE QUOI PARLE –T- ON ?  
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Les Lignes Directrices de Gestion est un nouvel
instrument juridique de gestion des ressources
humaines introduit par la loi de transformation
de la fonction publique du 06 août 2019 suite à
l’évolution des attributions des CAP :
- Suppression des compétences en matière de

mutation et de mobilité => à partir du 1er Janvier
2020

- Suppression des compétences en matière
d’avancement et de promotion => à partir du 1er
Janvier 2021

§ Les Lignes Directrices de Gestion seront
désormais le document de référence
pour la gestion des ressources
humaines d’une collectivité.

§ Cette réforme vise à :
• passer d’une approche individuelle de

la gestion des ressources humaines à
une approche collective

• répondre à un objectif de
transparence.

Contexte Enjeux 

L’objet des Lignes Directrices de Gestion (LDG) est de 

« fixer une stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et les orientations 
générales de promotion et de valorisation des parcours professionnels corrélativement à la 
suppression des compétences des CAP en matière d’avancement et de promotion interne à 
compter du 1er janvier 2021 ». 

Périmètre 

Les LDG sont élaborées pour une durée 
qui ne peut excéder 6 ans  Un bilan est établi annuellement



I- DE QUOI PARLE –T- ON ?  
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Ø 5 principes fixés par le législateur  

Les LDG 
doivent être 
soumises à 

l’avis du 
Comité 

Technique 
(CT)

Les LDG sont 
ensuite 

définitivement 
arrêtées par 

l’Autorité 
Territoriale 

Les LDG 
doivent être 

rendues 
accessibles à 

tous les 
agents de la 
collectivité 

par voie 
numérique

Les LDG sont 
établies pour 

une durée 
pluriannuelle 
qui ne peut 
excéder 6 

années 

Les LDG 
doivent être 

établies avant 
le 31 

décembre 
2020.



I- DE QUOI PARLE –T- ON ?  
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Ø 3 piliers  

DGARH 

Pilier 1 : Stratégie 
pluriannuelle de pilotage 

des ressources humaine s 

Pilier 2 : Orientations 
générales de 

promotion 

Pilier 3 : Orientations 
générales de 

valorisation des 
parcours 

professionnels

Fixation des lignes d’orientations générales 
et des critères généraux à prendre en 
compte pour les promotions aux choix dans 
les cadres d’emplois et grades. 

Elle définit les enjeux et les 
objectifs de la politique de 
ressources humaines à conduire 
au sein de la collectivité territoriale 
compte tenu des politiques 
publiques mises en œuvre et de la 
situation des effectifs, des métiers 
et des compétences. 

Fixation des mesures 
favorisant l’évolution 
professionnelle des agents et 
leur accès à des 
responsabilités supérieures.

Chantier 2021Chantier 2021

Objet de notre présentation 

Egalité 
H/F

La première étape de définition des 
Lignes Directrices de Gestion porte sur 
les promotions au choix (Pilier 2).
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II - PROPOSITION DU 
DISPOSITIF CIBLE POUR LA 

PROMOTION 



II - PROPOSITION DU DISPOSITIF CIBLE POUR LA PROMOTION 

Lignes directrices de gestion – promotion  
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A compter de 1er janvier 2021, les LDG décrivent les orientations et les priorités en matière de 
promotion fixées par la collectivité. Ces orientations générales portent sur 2 volets :
1- L’avancement de grade et d’échelon spécial «qui correspond à l ’évolution de carrière d’un agent à 
l’intérieur de son cadre d’emplois»; 
2- La promotion interne « qui permet à l’agent d’accéder à un cadre d’emplois supérieur correspondant 
souvent à un changement de catégorie hiérarchique ».

Nouveau 
processus de 

promotion 

Formalisation 
et articulation 

des
critères 

Nouvelle 
gouvernance 
et circuit de 

décision

Maintien et 
renforcement 
du dialogue 

social



II - PROPOSITION DU DISPOSITIF CIBLE POUR LA PROMOTION 

1- Proposition du processus cible de promotion 
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I- Cadrage de la 
politique de 
promotion 

III- Arbitrage et mise 
en œuvre des 

décisions PH
A

SE
S

ET
A

PE
S 

ET
 A

C
TI

VI
TE

S 

Actualiser le taux 
de promotion Arbitrer les propositions par 

l’administration 

II- Préparation du 
projet de 

promotion 

Lancer la campagne de 
promotion 

Déterminer le 
nombre de postes

Constituer la liste des 
agents promouvables 

Recueillir les propositions 
des DGA et MDS 

Analyser et proposer les 
avancements 

Mettre en œuvre les 
décisions de nomination

Si nécessaire



II - PROPOSITION DU DISPOSITIF CIBLE POUR LA PROMOTION 

2- Proposition des critères de promotion 
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Critère 1 : La valeur professionnelle
Sur la base des comptes rendus d’entretiens professionnels et des propositions motivées 
formulées par le chef de service.
=> Exemple de critères pris en compte : le résultat global  du dernier entretien professionnel, résultat global 
des entretiens des années précédentes, niveau de responsabilité de poste occupé, …

3 
principaux 

critères 

Critère 2 : l’expérience professionnelle
C’est la connaissance acquise par la pratique : élargissement des compétences, 
approfondissement des savoirs et consolidation des connaissances pratiques assimilées 
sur le poste occupé.
=> Exemple de critères pris en compte : la capacité de l’agent à exploiter l’expérience acquise, parcours 
professionnel de l’agent avant le poste occupé, savoirs techniques, … 

Critère 3 : l’ancienneté
C’est un critère complémentaires pour aider à départager les candidats.
=> Exemple de critères pris en compte : l’ancienneté dans le grade, l’ancienneté dans la fonction publique, 
l’âge de l’agent,…  

Modalités d’application des critères 

Les choix des agents promus sont opérés dans l’ordre défini ci-dessous : 

1 Valeur professionnelle  Expérience professionnelle Ancienneté 2 3



II - PROPOSITION DU DISPOSITIF CIBLE POUR LA PROMOTION 

3- Proposition d’un dispositif de gouvernance et de décision
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AUTORITE 

TERRITORIALE

Direction 1 Direction 2 Direction 3 …..

DGA2 …. MDS 1 …

Chaque manager réalise un classement des agents promouvables sur la base des critères de sélection 

Classement par ordre de priorité dans la limite du nombre maximum fixé par la DGARH 

Azur

Azur

Elaboration des projets de tableaux d’avancement de grade et de listes d’aptitude

1er arbitrage

Arbitrage 
définitif 

Propositions COMEX 


